
Bonsoir 
Pourquoi des extensions de fréquences ? Quel intérêt ? Au vue de ce qu'il se passe sur les bandes et 
surtout des appareils commerciaux utilisés dans 98% des cas, une seule bande de fréquence serait 
amplement suffisante à moins qu'il ne s'agisse là encore (50MHz) de valider le piratage à outrance 
des bandes comme ce fut le cas pour la portion 7,1-7,2 MHz ? Si tel est le cas, il faut songer à ouvrir 
le 70MHz ainsi que le 3,4GHz ! L'intérêt scientifique est perdu depuis 20 ans pour cette activité, 
l'expérimentation nécessite de nombreuses bandes de fréquences, raconter sa vie et faire état du 
murissement des légumes dans le jardin n'en nécessite qu'une... et encore... 
Qu'est il prévu pour faire respecter cette nouvelle réglementation ? Respect des puissances 
particulièrement (+ déclarations de PAR bidonnées), des bandes de fréquences (piratage) et de 
l'éthique (discussions hors sujet sur les bandes) ? A priori rien... 
Il serait grand temps de relever le niveau de cette activité avant qu'elle ne périclite ! 
Fabien LOCHE 

 


